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ANNEXES SANITAIRES 
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1. Ordures ménagères 
 

 Gestion des déchets ménagers et assimilés sur le territoire Ouest de la Communauté 

urbaine du Grand Reims 

Confère document n°1 Rapport de présentation du PLU. 

 

 Schémas des systèmes d’’élimination des déchets 

Les schémas relatifs aux systèmes d’élimination des déchets sur le territoire Ouest de la 

Communauté urbaine du Grand Reims sont insérés ci-après. 

➢ Carte 1 : Localisation des déchetteries  

➢ Carte 2 : Fréquence de collecte des ordures ménagères 

➢ Carte 3 : Fréquence de collecte du tri  

➢ Carte 4 : Centres de transfert et de traitement  

➢ Carte 5 : Localisation du conteneur d’apport volontaire sur le territoire de Courlandon 
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Localisation du conteneur à verre sur le territoire de Courlandon 
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2. Alimentation en eau potable et réserve incendie  

 

2.1. Alimentation en eau potable et qualité de l’eau consommée  

La commune de COURLANDON est rattachée au Syndicat Intercommunal d'eau potable de Fismes 

qui assure l’alimentation en eau potable des communes suivantes : Bouvancourt, Breuil-sur-

Vesle, Courlandon, Courville, Crugny, Fismes, Magneux, Mont-sur-Courville, Montigny-sur-

Vesle, Saint-Gilles et Venteley. 

 

L'eau provient de deux captages, un forage dans la vallée de l'Ardre entre Saint-Gilles et 

Courville, et une source captée sur la commune de Dravegny (Source Saint-Laurent). 

 

L'eau captée est acheminée vers les deux réservoirs de Fismes et de là, vers le réseau de 

distribution de la commune via la R.N.31 et la R.D. 30 où elle arrive dans un Ø 150. 
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2.2. Défense incendie  

L’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur 

le territoire de sa commune.  

 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence incendie a été transférée à la Communauté Urbaine 

du Grand Reims, qui est chargée, entre autre, d’investir et d’entretenir les équipements de 

défense incendie (poteaux et réserves).  
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3. Assainissement 

3.1. Les eaux usées 

La commune de COURLANDON ne dispose pas de réseau d'assainissement eaux usées. Les 

constructions sont assainies par des installations individuelles du type fosse septique, puits 

filtrant ou champs d'épandage. 

 

Dans le souci de résoudre les problèmes liés à l'évacuation et au traitement des eaux usées 

domestiques et des eaux pluviales, de préserver les ressources souterraines en eau potable, et 

de protéger la qualité des eaux de surface, l’Ex Communauté de Commune Fismes Ardre & 

Vesle avait entrepris en 2016 d'initier une étude en vue de déterminer le système 

d'assainissement qui sera le plus approprié à son cas.Ce zonage d’assainissement concernait le 

territoire l’Ex Communauté de Commune Fismes Ardre & Vesle faisant désormais partie de la 

Communauté Urbaine du Grand Reims à savoir les communes suivantes : Arcis-le-Ponsart, 

Baslieux-Lès-Fismes, Bouvancourt, Breuil-Sur-Vesle, Courlandon, Courville, Crugny, Fismes, 

Hourges, Jonchery Sur Vesle, Magneux, Mont-Sur-Courville, Montigny-Sur-Vesle, Pévy, Prouilly, 

Romain, Saint-Gilles, Unchair, Vandeuil, Ventelay.  L’étude prévoyait d’actualiser les schémas 

directeurs réalisés en 2000, 2001 et 2008, en fonction des communes, et étudier la faisabilité 

technico-financière d’équiper certaines zones, actuellement zonées en assainissement non 

collectif, de réseaux publics d’assainissement. 

 

Cette étude est maintenant portée par la Communauté Urbaine du Grand Reims.  Cette étude 

de zonage d’assainissement (en phase d’enquête publique) comporte deux volets :  

•  Un volet assainissement des eaux usées,  

•  Un volet assainissement des eaux pluviales, 

 

Dans le cadre de cette étude de zonage d’assainissement, la solution suivante est retenue pour 

la commune de COURLANDON :  

Après délibération en date du 18 mai 2018, la solution retenue est l’assainissement collectif 

pour l’intégralité de la commune. La Communauté Urbaine du Grand Reims a également 

délibéré dans ce sens en date du 23 novembre 2021 (Délibération CC-2021-288). 
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3.2. Les eaux pluviales 

La commune possède un réseau d’évacuation des eaux pluviales d’environ 750 m, qui reprend 

les eaux de ruissellement.  

  

Les eaux ainsi collectées sont ensuite redirigées vers la Vesle. Une grande partie des habitations 

rejettent leurs eaux usées brutes, prétraitées ou traitées dans le réseau d’eaux pluviales. 
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2EME PARTIE : 
 

PRESCRIPTIONS 
D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
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La commune de Courlandon est soumise aux dispositions d’arrêtés préfectoraux relatifs au 

classement sonore du réseau routier et ferroviaire et aux modalités acoustiques qui en 

découlent.  
 

✓ Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords du tracé des 

routes nationales. La RN 31 : l'infrastructure est classée en catégorie 2. Le secteur 

affecté par le bruit s’étend sur une bande de 250 mètres de part et d'autre de la route 

(à partir du bord extérieur de la chaussée). 

 

Dans l’emprise de cette zone de bruit, délimitées au document graphique n°E3, les bâtiments 

d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d'enseignement sont 

soumis aux conditions d'isolation acoustique. 
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3EME PARTIE : 
 

LES SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE  
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Alignement - EL 7 

I. - GENERALITES 

 Servitudes d'alignement. 

• Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 

141-1. 

• Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation 

du domaine public routier national (réglementation), modifiée et complétée par 

la circulaire du 19 juin 1980. 

• Code de l'urbanisme, Article R. 123-32-1. 

• Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978, relative aux emplacements réservés par 

les plans d'occupation des sols (chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1.[4e]). 

• Circulaire n°80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 

• Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

• Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction 

des routes). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des 

propriétés privées, portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des 

propriétés non bâties à la voie publique et frappent de servitude de reculement et 

d'interdiction de travaux confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs 

(immeubles en saillie). 
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A. - Procédure 

1° Routes nationales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque 

les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 

favorables, dans le cas contraire par décret en Conseil d'État (art. L. 123-6 du code 

de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 

11-27 du code de l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait 

cadastral et un document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal 

doit être demandé à peine de nullité (art. L. 123-7 du code de la voirie routière et 

art. L. 121.28 [1°] du code des communes). 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes 

départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable 

effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de 

l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. L. 131-6 du 

code de la voirie routière et art. L 121-28 [1°] du code des communes). 

3° Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 

1989 publiant le code de la voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête 

préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du 

code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées 

ou aux conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites 

existantes de la voie communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments 

existants, le tracé et la définition des alignements projetés ; s'il y a lieu, une liste des 
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propriétaires des parcelles comprises en tout ou en partie, à l'intérieur des 

alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par 

une simple délibération du conseil municipal (Conseil d'État, 24 janvier 1973, 

demoiselle Favre et Dame Boineau : rec, p. 63 ; 4 mars 1977, veuve Péron). 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour 

effet de frapper une servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur 

l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou compris dans le champs 

de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 

4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du 

patrimoine architectural et urbain, il ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte 

des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 

délai de 15 jours (art 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de 

démolir). 

La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies nouvelles. Il 

en est de même si l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à 

la propriété riveraine (Conseil d'État, 24 juillet 1987, commune de Sannat : rec. T., p 

1030.), ou encore de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de l'immeuble en 

raison notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d'État, 9 décembre 

1987, commune d'Aumerval : D.A. 1988, n° 83). 

4° Alignement et plans d'occupation des sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents 

totalement différents, dans leur nature comme dans leurs effets : 

✓ le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan 

d'alignement qui ne peut être modifié que par la procédure qui lui est 

propre ;  

✓ les alignements fixés par le P.O.S. n'ont aucun des effets du plan 

d'alignement, notamment en ce qui concerne l'attribution au domaine public 

du sol des propriétés concernées (voir le paragraphe "Effets de la servitude"). 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du 

plan d'alignement, comme pour toute autre servitude, ne sont elles-mêmes 

opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans l'annexe 

"Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas 

caduc), et peut être modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 
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C'est le sens de l'Article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes duquel 

"nonobstant les dispositions réglementaires relatives à l'alignement, les alignements 

nouveaux des voies et places résultant d'un P.O.S. rendu public ou approuvé, se 

substituent aux alignements résultant des plans généraux d'alignement applicables 

sur le même territoire". 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être :  

✓ soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels 

quels au P.O.S. parce qu'on souhaite leur donner une plus grande portée, ce 

qu'interdit le champ d'application limité du plan d'alignement ;  

✓ soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été 

portés au plan d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les 

caractéristiques et la localisation sont déterminées avec une précision 

suffisante ; ils sont alors inscrit en emplacements réservés. Il en est de même 

pour les élargissements des voies existantes (art. L.123-1 du code de 

l'urbanisme). 
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Gaz – I3 

I - GENERALITES 

‐ Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution 

de gaz. 

‐ Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos 

de murs ou de clôtures équivalentes. 

 
• Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 

juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 
1967. 

• Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

• Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

• Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 
de l'Article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

• Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

• Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour application 
de l'Article 35 modifié par la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique 
des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que des 
conditions d'établissement desdites servitudes. 

• Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non 
fermés ou clos de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages 
déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir :  
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canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible ;  

canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface 
annexes de la distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté 
préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par 
arrêté du ministre chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz 
et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'Article 9 du 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 
1970 en son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de 
l'ingénieur chargé du contrôle, une requête pour application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête 
publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et 
notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l'ouverture de 
l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 13 du 
décret du 11 juin 1970). 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours 
de l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble 
du dossier au préfet qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est 
autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'Article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : 

Dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent 
les formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté 
préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-
886 du 6 octobre 1967). 

B - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au 
propriétaires ou à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il 
doit subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est 
distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un 
préjudice permanent, une indemnité lui sera également versée. En fait, les 
canalisations de gaz une fois posées n'entraînent pratiquement aucun dommage 
permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le 
distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 
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En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément 
aux articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur et du distributeur. 

C - PUBLICITE 

Se référer à la même rubrique de la fiche "électricité". 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur 
des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages 
de branches lors de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents 
de l'entreprise pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit 
de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et 
après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport 
de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des 
immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, 
de forage ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des 
conduites de transport, leur exécution ne peut être effectuée que conformément 
aux dispositions d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 
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Electricité – I4 

 

1. GENERALITES 

• Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du 

Réseau Public de Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 

• Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

• Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 

• Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité 

et du gaz. 

• Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au 

développement du service public de l'électricité. 

• Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (Article 60) relative à l'expropriation 

portant modification de l'Article 35 de la loi du 8 Avril 1946. 

• Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant 

reconnaissance des servitudes de l'Article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et confiant au 

Juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des 

servitudes. 

• Décret N°70-192 du 11 Juin 1970 portant règlement d'administration publique 

pour l'application de l'Article 35 modifié de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 

concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité 

et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les 

conditions d'établissement desdites servitudes. 

• Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du 

décret du 11 Juin 1970). 
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• Article L.126 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 

2000 modifiée, précisant que les PLU et les POS restant doivent comporter en 

annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol (ouvrages 

existants et à construire). 

 

2 - PROCEDURES D'INSTITUTION 

A - PROCEDLIRE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 

bénéficient : 

aux travaux déclarés d'utilité publique (Article 35 de la loi du 8 Avril 1946), 

aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l'Etat des départements des communes ou syndicats de 

communes (Article 299 de la loi du 13 Juillet 1925) et non déclarées d'utilité 

publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 

servitudes sans recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions 

des chapitres II et III du décret du 11 Juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté 

préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de l’Electricité et du Gaz selon les 

caractéristiques des ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées auxdits 

chapitres. 

La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de 

l'intérêt général qu'il présente. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 

en son titre II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au 

Préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une requête 

pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire 

indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet 

prescrit alors une enquête d'une durée de 8 jours. Le demandeur notifie aux 

propriétaires concernés, les travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 

l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 

dossier au Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé 
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à exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à 

l'Article 18 du décret du 11 Juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le 

propriétaire ayant pour objet la reconnaissance desdites_ servitudes. Cette 

convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes 

effets que l'arrêté préfectoral (décret du 6 Octobre 1967, Article 1). 

 

B - INDEMNISATION 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 Juin 1906 

en son Article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement 

de l'exercice des seules servitudes. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver 

l'allocation de dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine 

et directe de l'état actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des 

propriétaires résulte du protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l'APCA et la FNSEA 

le 20 décembre 2005. 

En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément aux 

dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (Article 20 du décret du 

11 Juin 1970). 

Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de 

versement sont fixées par l'Article 20 du décret du 11 Juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des 

dommages survenus à l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) 

font l'objet d'une indemnisation propre définie par le protocole signé entre EDF, RTE, 

APCA, FNSEA, SERCE le 20 décembre 2006. 

C - PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral 

instituant les servitudes de passage des lignes électriques. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 

propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 

servitudes. 
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3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour 

conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur 

la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse 

accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements 

administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés 

soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 

supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont 

pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925 les supports sont placés 

autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se 

trouvent à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 

pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des 

avaries aux ouvrages. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

- Néant 

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 

l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. 

Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures 

normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible 

et s'il est nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. "" 

Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits 

ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de 

se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces 

travaux, prévenir par lettre recommandée, le concessionnaire. 
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Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute 

construction sont définies dans l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 

électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 6548 du 8 

Janvier 1965 modifié qui interdit à toute personne de s'approcher elle-même ou 

d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 

5 mètres des pièces conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu 

compte, pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des 

pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, 

balancements, fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux 

envisagés d'autre part. 

Espaces Boisés Classés (EBC) et Ouvrages Electriques 

II est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu'il s'agisse 

d'une ligne HT ou THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en EBC 

les terrains surplombés par les lignes électriques. Un tel classement constituerait une 

erreur de droit. Une procédure de révision devrait être alors engagée pour supprimer 

l'EBC figurant sous les lignes dont il s'agit. 
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Lignes hertziennes - PT 2 

I – GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 

• Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

• Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des 

contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 

• Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la 

production, service du trafic, de l'équipement et de la planification). 

• Ministère de la défense. 

• Ministère de l'intérieur. 

• Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des 

bases aériennes], direction de la météorologie nationale, direction générale de la 

marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des 

phares et balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au 

contreseing du ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État 

chargé de l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 

administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
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transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 

télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du 

ministre chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les 

ministres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code 

des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée 

ci-dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 

servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il 

y ait lieu de procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 

les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'Article R. 22 du code 

des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 

radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones 

possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 

radiorepérage et de radionavigation, d'émission et de réception 

• (art. R.21 et R. 22 du code des postes et 

télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 

centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité 

aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et 

de radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du 

centre et le périmètre du secteur. 
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b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 

supérieure à 30 MHz 

• (Art. R. 23 du code des postes et des 

télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 

hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux 

zones latérales de 50 mètres. 

B - Indemnisation 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 

dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et 

télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an 

du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 

contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 

administratif (art. L. 56 du code des postes et télécommunications)  

C – Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 

(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des 

préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs 

interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 

pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à 

leur suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 

laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier 

d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. 

R. 25 du code des postes et télécommunications). 
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Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 

dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des 

bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 

du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder 

si nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques 

fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 

stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, 

des étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber 

le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les 

centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de 

dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque 

centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 

obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle 

joignant les centres aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la 

limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code 

des postes et des télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 

secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par 

le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 

exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 

des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire 

état d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces 

immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 
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Voie ferrée - T1 

 

I - GENERALITES 

Servitudes de grande voirie  

✓ Alignement.  

✓ Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

✓ Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés.  

✓ Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales  

✓ Constructions. 

✓ Excavations. 

✓ Dépôts de matières inflammables ou non.  
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Servitudes de débroussaillement 

• Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. Décret du 22 mars 1942. 

• Code minier : Article 84 modifié et Article 107. 

• Code Forestier : articles L 322-3 et L 322-4. 

• Loi du 29 décembre 1892 "Occupation temporaire". 

• Décret loi du 30 octobre 1935 modifié en son Article 6 par la loi du 27 octobre 

1942 relatif à la servitude de visibilité concernant les voies publiques et les 

croisements à niveau. 

• Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs 

dans les minières et carrières. 

• Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 

• Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations 

lumineuses de nature à créer un danger pour la circulation des trains. 

• Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries 

extractives. 

• Fiche note 11.18 B.I.G. n° 78-04 du 30 mars 1978 

• Ministère des transports - Direction générale des transports intérieurs - 

Direction des transports terrestres. 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 

fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer :  

✓ les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la 

conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les 

dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 

juillet 1845). 

✓ les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les 

propriétés riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public 

que constituent les communications ferroviaires (Article 5 et suivants de la loi 

du 15 juillet 1845). 

✓ les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux 

publics (Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 
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Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu 

particulières :  

Alignement 

L'obligation d'alignement :  

✓ s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 

dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, 

et avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 

✓ ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 

seule existe l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

✓ L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté 

préfectoral, a pour but essentiel d'assurer le respect des limites du chemin de 

fer. 

✓ L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des 

redressements ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, 

arrêt Pourreyron du 3 juin 1910). 

Mines et carrières 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à 

compromettre la conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le 

Commissaire de la République. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent 

obtenir des préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être 

exécutés à proximité des voies de communication, la distance étant déterminée dans 

chaque cas d'espèce. 

B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la 

promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées 

(Article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 

fixée comme en matière d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 

chaumes, amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 

1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (Article 10) ouvre aux 

propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon 

les règles prévues en matière de dommages de travaux publics. 
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L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322-3 et 

L 322-4 du Code Forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 

contestation l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du 

fait du dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses 

minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du 

chemin de fer n'ouvrent pas droit à indemnité.  

C – Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Commissaire de 

la République. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 

l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après 

en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (articles L 322-

3 et L 322-4 du Code forestier). 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la 

délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations 

situées sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi 

que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces 

dernières d'un arrêté du Commissaire de la République (Loi des 16-24 août 1790). 

Sinon intervention d'office de l'administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie 

ferrée de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre 

du passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe des 

chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux 

voies communales). 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des 

dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 

1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 
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Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder 

moyennant indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, 

couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les 

zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir, lors de 

l'établissement de nouvelles voies ferrées (Article 10, loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme 

en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge 

administratif à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, 

excavations, couvertures, dépôts contraires aux prescriptions ; sinon la suppression 

a lieu d'office aux frais du contrevenant (Article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 

1845). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les 

servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 

30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune 

construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un chemin 

de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieur du déblai, soit de l'arête 

inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut 

d'une ligne tracée à 1.50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 

L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non 

pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non 

seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, les hangars, écuries, etc. 

(articles 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres 

de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives 

à moins de 2 mètres. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-

dessus en matière de constructions (application des règles édictées par l'Article 5 de 

la loi du 9 ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant 

être projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des 

remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai 

(Article 8, loi du 15 juillet 1845). 
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Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en 

chaume à moins de 20 mètres du chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 

3 mètres au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone 

de largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus 

(Article 6, loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 

dépendances de la voie ferrée (Article 3, loi du 15 juillet 1845). 

Droits résiduel du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de 

la République, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du 

chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 

disposition des lieux le permettent, et ce après consultation de la S.N.C.F. (Article 9, 

loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 

1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les 

entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque (Article 5, loi du 15 juillet 

1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de 

la République, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance 

ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres 

à 0.50 mètres). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les 

mines et carrières, à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu 

l'autorisation du Commissaire de la République déterminant dans chaque cas la 

distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure 

d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à 

la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en 

avoir obtenu l'autorisation du Commissaire de la République délivrée après 

consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 

inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation 
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du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir 

obtenu l'autorisation du Commissaire de la République. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (Article 9, loi du 15 

juillet 1845). 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires, s'adresser aux services 

compétents :  
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NOTICE TECHNIQUE POUR LE REPORT AUX P.O.S. DES SERVITUDES GREVANT LES PROPRIÉTÉS 

RIVERAINES DU CHEMIN DE FER 

 

L'Article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés 

riveraines de la voie ferrée, les servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie et qui 

concernent notamment : 

 - l'alignement, 

 - l'écoulement des eaux, 

 - la distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

D'autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les 

distances à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 

De plus, en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 

servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d'améliorer la visibilité aux 

abords des passages à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin Je 

fer, laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la S.N.C.F. 

Selon l'Article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

 

 

 

 

a) Voie en plateforme sans fossé : 

 une ligne idéale tracée à 1,50 m du bord 

du rail extérieur (figure 1). 

 

 

 

 

b) Voie en plateforme avec fossé : 

 le bord extérieur du fossé (figure 2). 
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c) Voie en remblai : 

 L'arête inférieure du talus de remblai 

(figure 3). 

 

 

ou 

 

 

 le bord extérieur du fossé si cette voie 

comporte un fossé (figure 4) 

 

 

 

 

 

d) Voie en déblai : 

 l'arête supérieure du talus de déblai 

(figure 5). 

 

 

 

Dans le cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point 

extrême des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du talus 

naturel (figures 6 et 7). 

 

Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied 

et, en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
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Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d'apport 

de terre ou d'épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus 

primitif, à moins toutefois que cet élargissement de plateforme ne soit destiné à l'établissement 

prochain de nouvelles voies. 

 

 

 

 

  

 

En bordure des lignes à voie unique dont la plateforme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 

déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 

chemins de fer n'ouvrent pas droit à l'indemnité. 

Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les conditions 

d'application vont être maintenant précisées - les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 

conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 

l'exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

1 - Alignement. 
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L'alignement est la procédure par laquelle l'Administration détermine les limites du domaine public 

ferroviaire. 

Tout propriétaire, riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou, établir une clôture, 

doit demander l'alignement. Cette obligation s'impose non seulement aux riverains de la voie ferrée 

proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que 

gares, cours de gares, avenues d'accès, etc. 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de 

servitudes à l'intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d'élever des 

constructions, d'établir des plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer les droits qu'il confère le long des voies 

publiques, dits « aisances de voirie u. Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

 

2 - Écoulement des eaux. 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que eaux pluviales, de source 

ou d'infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait 

de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de 

leurs fonds, dès l'instant qu'ils n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de 

déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 

 

3 - Plantations. 

a) arbres à haute tige - Aucune plantation d'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m de la 

limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m par autorisation 

préfectorale. 

 

b) haies vives - Elles ne peuvent être plantées à l'extrême limite des propriétés riveraines : une distance 

de deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut 

réduire cette distance jusqu'à 0,50 m. 
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Dans tous les cas, l'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de 

2 m de la limite réelle du chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette limite. 

4 - Constructions. 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans d'occupation 

des sols, aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la 

limite légale du chemin de fer. 

 

Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de 

fer, les constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est 

située à moins de 2 m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement 

dite, qu'il s'agisse d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la 

pose d'une nouvelle voie. 

Il est, par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifier, sans 

l'autorisation de la S.N.C.F., des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par 

application des dispositions d'urbanisme, la création, de zones de prospect sur le domaine public 

ferroviaire. 

5 - Excavations. 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en 

remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du 

remblai mesurée à partir du pied du talus. 
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6 - Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau. 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée 

sont susceptibles d'être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 

1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 

– l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 

les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau 

déterminé, 

– l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 

installations au-dessus d'un certain niveau, 

– la possibilité, pour l'Administration, d'opérer la résection des talus, remblai et tous obstacles 

naturels, de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes 

imposées, lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de l'Équipement soumet à la S.N.C.F., 

pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au voisinage des 

passages à niveau non gardés. 

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (figure 14). 
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Relations aériennes - T 7 

 

1. - GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de I2 circulation aérienne. 

Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations 

particulières. 

 

▪ Code de l'aviation civile ; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les 

articles R.. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

▪ Code da I'urbanisme Article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

▪ Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement 

à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis 

à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de 1_a défense (en 

cours de modification). 

▪ Arrêté du 31 décembre 198,4 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 

base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes 
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radioélectriques. Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction 

de la météorologie nationale). 

▪ Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du 

domaine et de l'environnement). 

 

2. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). 

Autorisation Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le 

concerné, par le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations 

figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 

commission centrale dés servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 

adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 

244-2 du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au 

permis de construire, voir ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

 

B - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir 

un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

 

C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la 

décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer 

aux autres dispositions législatives et réglementaires. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 
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Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour 

la navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification 

ou sa suppression. 

 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 

raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela 

en dehors de zones de dégagement. 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 

conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à 

l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 

celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'Article D. 244-1 institueront des procédures 

spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 

département dans lequel les 'installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 

l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous 

réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires 

(art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de 

leur emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne 

et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile 

ou de celui chargé des armées en vertu de l'Article R. 244-1 du code de l'aviation civile, 

le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés : 

Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 

transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 

instruction (art. R. 421-38-13 du code da l'urbanisme). 
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Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime 

de déclaration en application de l'Article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service 

instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'Article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité 

ainsi consultée fait connaître son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans 

un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. 

A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 

422-8 du code de l'urbanisme). 

 

Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X décret n° 81-788 du 12 août 

1981, art. 7-I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application 

du -présent titre, l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, 

pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation 

spéciale du ministre chargé gé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières 

d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la 

région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que lés installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d'énergie qui existent à la daté du S janvier 1959, constituent des obstacles à 

la navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret 

pris après avis de la commission visée à l'Article R.242-1. 

Les dispositions de l'Article R 242-3 sont dans ce cas applicables. 

 

Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'Article R. 244-1 pour définir les installations 

soumises à autorisation à l'extérieur des zones. grevées de servitudes de dégagement seront 

pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

 

Art. D. 244-2 - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'Article D. 

244-1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 

juin 1306 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 

l'Article précédent institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur 

en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 

Récépissé en sera délivré.  
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Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation 

d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris 

et tous les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date 

de dépôt de la demande on, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée 

pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres 

dispositions législatives et réglementaires.  

 

Art. D. 244-3 : - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 

techniques imposées dans l'intérêt dé la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en 

aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 

 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 

suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à 12 navigation 

aérienne dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article" R. 244-1 sont pris après 

avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre 

chargé de l'aviation civile et par les ministres intéressés. 

http://dépôt.de/
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ANNEXE 

 
ARRETE PREFECTORAL DU 24  JUILLET 2001  

REGLEMENTANT LE BRUIT AUX ABORDS DES ROUTES 

NATIONALES 
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